
VOITURE - TVA RÉCUPÉRABLE De légers changements... 

Une récente circulaire a modifié légèrement les règles déterminant la TVA récupérable pour les biens 

d’investissement à usage mixte.  

Page: 2 AVANTAGES IMPOSABLES 

Trop chère, votre électricité privée ? 

Page: 2 IMPÔT DES SOCIÉTÉS 

OK, cette mention sur la facture ? 

Page: 2 COMPTES ANNUELS 

Les frais de dépôt des comptes 

Page: 2 AVANTAGES IMPOSABLES 

Et la TVA pour ces avantages ? 

Page: 3 IMPÔT DES SOCIÉTÉS - DIVERS 

Si cet immeuble est destiné à être loué... 

Votre société compte construire un immeuble qu’elle louera. Ou l’acheter à l’état neuf. Pourra-t-elle 

alors bénéficier d’une déduction pour investissement ? Et appliquer un amortissement dégressif à cet 

actif ? 

Page: 4 RETIRER UN REVENU DE VOTRE SOCIÉTÉ - INDEMNITÉ DE FRAIS 

Une indemnité de frais plus élevée en 2016 ? 

Un dividende ou un intérêt vous coûte 27 % d’impôt depuis le 01.01.2016 et il n’y a guère eu de 

virage fiscal pour votre rémunération. Ne pourriez-vous pas augmenter votre indemnité de frais ? 

Qu’en dit la Commission de ruling ? 

Page: 5 RETIRER UN REVENU DE VOTRE SOCIÉTÉ - AVANTAGES DE TOUTE NATURE 

À votre compte courant ou sur votre fiche fiscale ? 

L’exercice comptable 2015 terminé, votre comptable veut savoir s’il doit mettre vos avantages de 

toute nature à votre compte courant ou sur votre fiche de rémunération. Quel impact fiscal cela a-t-il 

pour votre société et vous ? 
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Déduire encore en 2015 des réparations de cette année ? 

Votre société veut faire repeindre un bâtiment ou nettoyer sa façade en 2016 ou une année 

suivante. À quelles conditions pourrait-elle encore provisionner ces frais et les déduire fiscalement 

du résultat de son exercice comptable 2015 ? 

Page: 7 STRUCTURES SOCIÉTAIRES - SOCIÉTÉ DE MANAGEMENT 

Une convention de management et c’est bon ? 



Vous facturez des indemnités de gestion à votre société opérationnelle, qui les déduit. Sans doute 

avez-vous conclu une convention de management à leur sujet, mais cela suffit-il ? Réponse de la Cour 

de cassation le 15.10.2015 ! 

Page: 8 GESTION JOURNALIÈRE - DIVERS 

Une autre société portant le même nom ? 

Un collègue vous signale qu’une société porte le même nom que la vôtre. Pouvez-vous agir à ce sujet, 

même si son secteur d’activité est différent ? 

 


